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[TRADUCTION - TRANSLATION] 

ACCORD' ENTRE LA R1-PUBLIQUE.D'AUTRICHE ET LA RPU
BLIQUE D'ALBANIE RELATIF A LA PROMOTION ET A LA 
PROTECTION DES INVESTISSEMENTS 

La R6publique d'Autriche et la R6publique d'Albanie, ci-apris d6nomm~es 
<<les Parties contractantes , 

D6sireuses d'instaurer des conditions favorables Aune plus grande coopdration 
6conomique entre les Parties contractantes, 

Reconnaissant que la promotion et la protection des investissements r6cipro
ques peuvent renforcer ]a disposition Ar~aliser de tels investissements et apporter 
ainsi une contribution importante au ddveloppement des relations &onomiques, 

Sont convenus de ce qui suit: 

Articlepremier 

DAFINITIONS 

Aux fins du present Accord: 

1. Le terme <<investissement d6signe toutes les valeurs en capital, en par
ticulier mais non exclusivement : 

a) La propri6t6 de biens mobiliers et immobiliers ainsi que les autres droits 
r6els tels que les hypoth~ques, les droits de rtention, les droits de gage, les droits de 
jouissance et les droits analogues; 

b) Les droits de participation et les autres types de participation A des entre
prises; 

c) Les droits sur des sommes d'argent remises en vue de crier une valeur 
6conomique ou les droits sur des prestations ayant une valeur 6conomique; 

d) Les droits d'auteur, les droits de protection industrielle tels que les brevets 
d'invention, les marques commerciales, les dessins et mod~les industriels, ainsi que 
les proc&16s techniques, le savoir-faire, les noms commerciaux et la clientele; 

e) Les concessions de droit public relatives Ala prospection et Al'extraction de 
ressources naturelles. 

2. Le mot « investisseur > d6signe, par rapport aux Parties contractantes: 

a) Toute personne physique poss&lant la nationalit6 de l'une des Parties con
tractantes, qui effectue un investissement sur le territoire de l'autre Partie contrac
tante; 

b) Toute personne morale ou socit6 de personnes de droit commercial consti
tude aux termes de la 16gislation de l'une des Parties contractantes, qui a son siege 

IEntrd en vigueur le I" aoflt 1995, soit le premier jour du troisiime mois ayant suivi le mois de l'6change des 
instruments de ratification, qui a eu lieu b Tirana le 2 mai 1995, conform6ment au paragraphe I de l'article Ii. 
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sur le territoire de cette Partie et effectue un investissement sur le territoire de l'autre 
Partie contractante. 

3. Le mot <<produits > d6signe les montants que rapporte un investissement, 
en particulier mais non exclusivement les b6ndfices, les intdr&s, les augmentations 
de capital, les dividendes, les tanti~mes, les droits de licence et les autres rdmun6
rations. 

4. Le mot '< expropriation >>comprend aussi les nationalisations et les autres 
mesures ayant un effet identique. 

Article 2 

PROMOTION ET PROTECTION DES INVESTISSEMENTS 

1. Chacune des Parties contractantes encouragera dans toute la mesure du 
possible les investissements sur son territoire des investisseurs de l'autre Partie 
contractante, les autorisera conform6ment Asa Idgislation et les traitera dans tous 
les cas de mani~re juste et 6quitable. 

2. Les investissements vis6s au paragraphe 1 et leurs produits jouiront de 
l'enti~re protection pr6vue dans le pr6sent Accord. 1 en va de m~me, sous r6serve 
des dispositions du paragraphe 1 du pr6sent article, dans l'hypoth~se d'un r6inves
tissement des produits, et des produits de ces derniers. L'extension, la modification 
et la transformation 16gitime d'un investissement seront consid6r6es comme un nou
vel investissement. 

Article 3 

TRAITEMENT DES INVESTISSEMENTS 

1. Chacune des Parties contractantes traitera les investisseurs de l'autre Par-
tie contractante et leurs investissements, de mani~re au moins aussi favorable que 
ses propres investisseurs et leurs investissements ou que les investisseurs d'Etats 
tiers et leurs investissements. 

2. Les dispositions du paragraphe 1 du pr6sent article ne pourront 8tre inter
pr6t6es comme constituant pour l'une des Parties contractantes l'obligation d'ac
corder aux investisseurs de l'autre Partie contractante ainsi qu'A leurs investisse
ments, un quelconque avantage pr6sent ou futur de traitement, de pr6f6rence ou de 
privilbge r6sultant : 

a) D'une union douani~re, d'un marchd commun, d'une zone de libre-6change 
ou de l'appartenance Aune communaut6 6conomique; 

b) D'un accord international, d'une convention entre Etats ou de dispositions 
int6rieures en mati~re fiscale; 

c) De r6glementations destin6es Afaciliter le trafic frontalier. 

Article 4 

INDEMNISATION 

1. Les investisseurs d'une Partie contractante ne peuvent 8tre expropri6s de 
leurs investissements sur le territoire de l'autre Partie contractante que dans l'int6ret 
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public, en vertu d'une procddure judiciaire et contre indemnisation. Cette indemni
sation doit correspondre Ala valeur que l'investissement avait imm6diatement avant 
le moment oi l'expropriation effective ou la menace d'expropriation a 6t6 officielle
ment connue. Elle doit 8tre vers6e sans d6lai injustifid et assortie, jusqu'A ]a date du 
paiement, d'un int~r& conforme au taux bancaire habituel de l'Etat sur le territoire 
duquel l'investissement a 6t6 r6alisd; elle doit 6tre effectivement rdalisable et libre
ment transfdrable. Des dispositions appropri6es concernant la fixation et le verse
ment de l'indemnisation seront prises au plus tard lors de l'expropriation. 

2. Si une Partie contractante exproprie de ses valeurs en capital une soci6td 
qui doit 8tre consid6re comme sa propre socidt6 en application du paragraphe 2 de 
l'article premier du prdsent Accord et dans laquelle un investisseur de l'autre Partie 
contractante poss~de des parts, elle applique les dispositions du paragraphe 1 du 
pr6sent article de manire i assurer une indemnisation proportionnelle Acet inves
tisseur. 

3. L'investisseur peut faire v6rifier la 16galit6 de l'expropriation par les 
organes comp6tents de la Partie contractante qui en est Al'origine. 

4. L'investisseur peut faire v6rifier le montant de l'indemnisation, soit par 
les organes comp6tents de la Partie contractante qui est Al'origine de l'expropria
tion, soit par un tribunal arbitral international conform6ment Al'article 8 du pr6sent 
Accord. 

Article 5 

TRANSFERTS 

1. Chacune des Parties contractantes autorisera sans d61ai injustifi6 les inves
tisseurs de l'autre Partie contractante Atransf6rer librement et en devise convertible 
les paiements qui se rapportent Aun investissement, en particulier mais non exclu
sivement : 

a) Du capital et des montants compldmentaires n6cessaires au maintien ou A 
l'extension de 1'investissement; 

b) Des montants destin6s Acouvrir les d6penses aff6rentes Ala gestion de Fin
vestissement; 

c) Des produits; 

d) Des remboursements d'emprunts; 

e) Du produit de la liquidation ou de la cession totales ou partielles de l'inves
tissement; 

f) Des indemnisations vis6es au paragraphe 1de l'article 4 du pr6sent Accord. 

2. Les transferts vis6s au pr6sent article se feront au cours en vigueur le 
jour du transfert sur le territoire de la Partie contractante A partir duquel ils sont 
effectu6s. 

3. Les taux de change seront fix6s par le syst~me bancaire respectif 6tabli sur 
le territoire de chacune des Parties contractantes. Les commissions bancaires seront 
justes et 6quitables. 
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Article 6 

DROIT DE SUBROGATION 

Si une Partie contractante ou une institution habilit6e par elle effectue, en vertu 
d'une garantie donnde pour un investissement sur le territoire de l'autre Partie con
tractante, des versements Aun investisseur, cette demi~re reconnait, sans pr6judice 
des droits de l'investisseur de cette Partie contractante aux termes de 'article 8 du 
prdsent Accord et des propres droits de cette Partie contractante aux termes de 
l'article 9 du pr6sent Accord, le transfert Acette Partie contractante de tous les droits 
et pr6tentions de cet investisseur, sur la base de la 16gislation en vigueur ou d'un acte 
juridique. L'autre Partie contractante reconnait 6galement le droit de subrogation de 
la premiere Partie contractante A tous les droits et pr6tentions que cette Partie est 
habilit6e A exercer de la m~me mani~re que son prt6dcesseur en titre. En ce qui 
concerne le transfert des paiements Aeffectuer Ala Partie contractante concem6e au 
titre des pr6tentions transmises, les articles 4 et 5 du pr6sent Accord s'appliquent par 
analogie. 

Article 7 

AUTRES OBLIGATIONS 

1. Si, en vertu de Ia 16gislation de l'une des Parties contractantes ou d'obliga
tions de droit international qui existent ou viendraient A exister entre les Parties 
contractantes en sus du pr6sent Accord, une disposition g6n6rale ou particuli~re 
stipule qu'il sera accord6 aux investissements r6alis6s par les investisseurs de l'autre 
Partie contractante un traitement plus favorable que ne le pr6voit le pr6sent Accord, 
ladite disposition l'emporte sur le pr6sent Accord dans la mesure oii elle est plus 
favorable. 

2. Chacune des Parties contractantes respecte toute obligation contractuelle 
qu'elle aura contract6e Al'6gard des investisseurs de l'autre Partie contractante en 
ce qui concerne les investissements qu'elle a autoris6s sur son territoire. 

Article 8 

REGLEMENT DES DIFFI RENDS EN MATIERE D'INVESTISSEMENTS 

1. Les diff6rends qui pourraient surgir au sujet d'un investissement entre l'une 
des Parties contractantes et un investisseur de l'autre sont autant que possible r6gl6s 
Al'amiable. 

2. Si un diff6rend au sens du paragraphe 1 du pr6sent article ne peut pas tre 
r6gl6 dans un d6lai de trois mois Acompter d'une notification 6crite de r6clamations 
d6finies de mani~re suffisamment pr6cise, il est soumis pour arbitrage, Ala demande 
de la premiere Partie contractante ou de l'investisseur de l'autre Partie contractante, 
Aune proc6dure de concordat ou d'arbitrage du Centre international pour le r~gle
ment des diff6rends relatifs aux investissements cr66 par la Convention pour le 
r~glement des diff6rends relatifs aux investissements entre Etats et ressortissants 
d'autres Etats ouverte A la signature A Washington le 18 mars 19651. En cas de 
proc&iure d'arbitrage, chaque Partie contractante accepte irr6vocablement de sou

lNations Unies, Recueji des Traits,vol. 575, p. 159. 
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mettre le diffdrend au Centre et de reconnaitre que la d6cision de celui-ci s'impose A 
elle, m~me si la Partie contractante et l'investisseur n'ont pas convenu express6ment 
d'un r~glement par arbitrage. Cette acceptation 6quivaut au renoncement Ala condi
tion que les recours administratifs etjudiciaires internes soient 6puis6s. 

3. La d6cision est d6finitive et obligatoire; elle est ex6cut6e conformdment au 
droit interne; chaque Partie contractante veille Afaire reconnaitre et ex&cuter les 
d6cisions arbitrales conform6ment Asa 16gislation en la mati~re. 

4. Une Partie contractante qui est partie au diff6rend n'invoque Aaucun stade 
du rZglement du diff6rend ou de la procddure arbitrale ou de l'ex6cution d'une d6ci
sion arbitrale l'exception selon laquelle l'investisseur, qui est l'autre Partie au dif
f6rend, a perqu en vertu d'une garantie une indemnisation pour tout ou partie de ses 
pertes. 

Article 9 

DIFF9RENDS ENTRE LES PARTIES CONTRACTANTES 

1. Les diff6rends entre les Parties contractantes relatifs Al'interpr6tation ou A 
l'application du prdsent Accord sont, dans la mesure du possible, r6gl6s par des 
n6gociations Al'amiable. 

2. Si un diff6rend vis6 au paragraphe 1 du prdsent article ne peut 6tre r6gl6 
dans un d6lai de six mois, il sera soumis Aun tribunal arbitral Ala demande de l'une 
des deux Parties contractantes. 

3. Le tribunal arbitral est constitu6 sp6cialement dans chaque cas; chacune 
des Parties contractantes d6signe un membre et les deux membres ainsi ddsign6s 
conviennent d'une tierce personne qui pr6side le tribunal. Les membres du tribu
nal doivent 6tre d6sign6s dans les deux mois qui suivront la date Alaquelle l'une 
des Parties contractantes aura fait connaitre Al'autre son intention de soumettre la 
divergence de vues Aun tribunal arbitral, et le pr6sident dans les deux mois suivants. 

4. Si les d6lais vis6s au paragraphe 3 du present article ne sont pas respect6s, 
chacune des Parties contractantes peut, faute d'un autre arrangement, prier le Pr6si
dent de la Cour internationale de Justice de proc6der aux nominations n6cessaires. 
Si le Pr6sident de la Cour internationale de Justice est ressortissant de l'une des 
Parties contractantes ou est lui-meme emp&h, pour une autre raison, d'exercer ses 
fonctions, le Vice-Pr6sident ou, en cas d'emp~chement, le membre le plus ancien de 
la Cour internationale de Justice est invitd dans les m~mes conditions ht proc6der aux 
nominations. 

5. Le tribunal arbitral arrAte lui-meme son r~glement int6rieur. 

6. Le tribunal arbitral prend ses d6cisions en se fondant sur le pr6sent Accord. 
Il se prononce Ala majoritd des voix; sa d6cision est finale et s'impose aux Parties. 

7. Chaque Partie contractante prend Asa charge les frais de son arbitre et de 
ses repr6sentants Ala procddure arbitrale; les frais du Pr6sident et les autres frais 
sont r6partis A 6galit6 entre les deux Parties contractantes. Dans sa d6cision, le 
tribunal peut toutefois pr6voir un autre mode de r6partition. 
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Article 10 

APPLICATION DU PRtSENT ACCORD 

Le pr6sent Accord s'applique aux investissements pass6s ou Avenir des inves
tisseurs d'une Partie contractante, avant ou apr6s 1'entr6e en vigueur du pr6sent 
Accord, sur le territoire de l'autre Partie contractante et conform6ment Ala 16gisla
tion de cette derni~re. 

Article 11 

ENTRPEE EN VIGUEUR ET DURgE DE VALIDITI 

1. Le pr6sent Accord est soumis Aratification et entrera en vigueur le premier 
jour du troisi~me mois suivant celui au cours duquel les instruments de ratification 
auront tddchang6s. 

2. Le pr6sent Accord demeurera en vigueur pendant 10 ans; Al'expiration de 
ce d6lai, il sera reconduit ind6finiment et pourra 8tre d6nonc6 par 6crit, par la voie 
diplomatique, par l'une des Parties contractantes, avec un pr6avis de 12 mois. 

3. Les dispositions des articles 1A 10 du pr6sent Accord s'appliquent encore 
pendant 10 ans aux investissements effectu6s avant ou A la date d'expiration du 
pr6sent Accord. 

FAIT A Vienne, le 18 mars 1993, en deux exemplaires originaux, chacun en 
langues allemande et albanaise, les deux textes 6tant 6galement authentiques. 

Pour la R6publique 
d'Autriche: 

MOCK 

Pour la R6publique 
d'Albanie: 
SERREQI
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